
 

 

 
      

10èmes Rencontres autour de la journée de l’avocat menacé 
 

vendredi 31 janvier 2025   9h00 / 13h00 – 14h30 / 16h30 
 

Maison des Avocats, 14 rue Marcel de Serres, Montpellier  
 

9H ACCUEIL DES PARTICIPANTS - Monsieur le Bâtonnier Pierre LAFONT, Bâtonnier de l’Ordre du Barreau de Montpellier  
 
INTRODUCTION 
Présentation de la Journée de l’Avocat En Danger et retour sur les années passées 
 
 
9H30 : LES AVOCATS BELARUS ET L’ATTEINTE AU PRINCIPE D’INDEPENDANCE 
  
 
INTRODUCTION GENERALE SUR LA SITUATION DES AVOCATS EN BIELORUSSIE  
Juan PROSPER  
Président des Avocats européens démocrates (AED) 
 
UNE PROFESSION SOUS CONTROLE DE L’ETAT BELARUS 
Andrey MACHALOU  
Avocat biélorusse condamné à deux ans de prison pour son engagement en faveur des droits humains et son assistance juridique à des victimes de torture et 
à des opposants politiques. 
 
 
10h30 : LES DANGERS QUI PÈSENT SUR LES AVOCATS EN EUROPE ET LES OUTILS DE PROTECTION 

 
LA PROFESSION EN DANGER EN EUROPE 
Jean-Michel CASANOVA 
Ancien Bâtonnier du Barreau de Montpellier 
 
 
LA THEORIE DE L’AVOCAT COMPLICE : L’EXEMPLE DU PROJET DE LOI « VISANT A SORTIR DU PIEGE DU NARCOTRAFIC » 
Thomas FOURREY 
Avocat, Co-président de la commission Défense Pénale au SAF 
 
 
L’AUGMENTATION DES VIOLENCES ENVERS LES AVOCATS ET LA CONVENTION EUROPEENNE SUR LA PROTECTION DES AVOCATS 
Laurence ROQUES 
Elue CNB, Ancienne Présidente de la Commission Libertés et Droits de l’Homme au CNB, Ancienne Présidente du SAF 
 
 
 
14H30 : LES AVOCATS TUNISIENS ET L’ATTEINTE A LA LIBERTE D’EXPRESSION 

 
FOCUS SUR LA SITUATION DE NOS CONFRERES ET DE SONIA DAHMANI 
Ramla DAHMANI  
Journaliste 
 
Justine DEVRED 
Vice-Présidente de la Conférence des Bâtonniers, Présidente de la Commission des Droits de l’Homme 
 
LA PAROLE DE L’AVOCAT, UNE ARME CONTRE LES REGIMES AUTORITAIRES OU UNE SOURCE DE PERSECUTION ? 
François CHRISTOL 
Professeur de Philosophie 
 
LES ACTIONS DE SOLIDARITES ENVERS NOS CONFRERES : COMMENT AGIR ET POUR QUEL RESULTAT ? 
Ghislaine SEZE  
Présidente de Défense sans Frontières-Avocats solidaires (DSF-AS) 
 
MOT DE CLOTURE – Judith KRIVINE Présidente du SAF 

 
6 Heures validées au titre de la formation continue sur inscription préalable  

 
Inscriptions sur https://lesaf.org/evenement/formation-journee-de-lavocat-menace/ 

 


